
Lors des NAO 2024 la CGT a demandé l’élargissement du périmètre de la 

prime « BSC » aux GES et aux Agents de ligne. La CGT a permis d’obtenir 

cette prime de 250 € pour les GES et la direction de Keolis Lyon a mainte-

nu l’exclusion des Agents de ligne. 

Encore une fois la direction montre le manque de considération qu’elle a pour 

ce corps de métier. Elle ne prend pas en compte le travail réel des agents de 

ligne. 

La direction de Keolis Lyon transforme une gratification qui devrait 

être positive en prime d’exclusion. La forte mobilisation du métro met en 

évidence le ras-le-bol de cette politique sociale. Les agents ne peuvent plus 

supporter les affectations de primes et de points au compte-goutte, avec un 

déroulement de carrière totalement en panne et dénué d’objectivité avec des 

périodes pluriannuelles pour la distribution de points. 

L’UGICT-CGT des TCL a pris contact avec la direction pour dénoncer ce 

mépris. Que la direction envoie d’autres intervenants que les Als sur le 

terrain pour la BSC !!! 

La mise en place a été baclée, ce nouveau système est loin d’être opé-

rationnel, les sources de tensions et de conflits se multiplient. 

Alors que la direction de Keolis Lyon refusait d’élargir le périmètre de cette 

prime BSC, la direction du métro rejette la responsabilité sur les organisations 

syndicales en disant que « rien n’a été demandé pour les agents de 

ligne ». C’est faux !!! L’UGICT-CGT des TCL l’a demandé. 

AGENTS DE LIGNE : GRATICICATIONS, 

PRIMES et… NOUVELLE EXCLUSION !!! 

Nous avons demandé que la direction arrête de prendre les sala-

riés pour des imbéciles!!! 

L’UGICT-CGT des TCL mettra tout en œuvre pour un dialogue so-

cial constructif afin d’éviter un conflit qui pourrait démarrer le 10 

Mai 2024. 

Lyon, le 15 Avril 2024 

La direction nous a répondu vouloir réunir l’ensemble des OS pour discuter 

plus généralement du déroulement de carrière et elle nous rappelle que le 

processus de mise en place de la billettique sans contact va se poursuivre jus-

qu’au mois de Septembre 2024. 

L’UGICT-CGT des TCL continuera de défendre la mise en place de critères ob-

jectifs et quantifiables. L’UGICT-CGT des TCL conteste l’aspect uniquement 

gestionnaire qui représente un frein à la reconnaissance des qualifications. 


